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n°91 004 du 5 novembre 2012

dans l’affaire x et x / I

En cause : x - x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 16 août 2012 par x (ci-après dénommé « la requérante »)et x (ci-après

dénommé « le requérant »), qui déclarent être de nationalité russe, contre les décisions de l’adjoint du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 18 juillet 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 22 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les requérants représentés par Me D. VAN EENOO loco Me B. VAN

BAEVEGHEM, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La connexité des affaires 104 950 et 104 951

Le requérant est le fils de la requérante. Leurs demandes d’asile reposent sur des faits allégués

identiques et ils adressent les mêmes critiques à l’encontre des décisions attaquées. Partant, le lien de

connexité qui unit les deux affaires est évident et le Conseil joint l’examen des recours.

2. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de

refus d’octroi de la protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, qui sont motivées comme suit :

Pour ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués
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D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine arménienne.

Vous êtes la mère de [S.S.].

Vous auriez vécu à Vladikavkaz en Ossétie du Nord.

Vous seriez mariée avec [V.S.] avec qui vous avez trois enfants. Vous êtes venue en Belgique avec

d’eux entre eux. Votre mari serait toujours actuellement en Ossétie du Nord avec votre second fils.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

En 1999, vous auriez quitté l’Arménie. Vos deux fils [S.] et [V.], atteints d’épydermose bulleuse, n’y

auraient pas été bien soignés.

Vous seriez alors partie vivre à Moscou (Fédération de Russie) avec votre famille et auriez acquis la

nationalité russe. Les soins pour vos enfants malades n’auraient pas été adaptés. Votre mari, à cause

de son origine arménienne, aurait régulièrement été mal payé au travail.

En 2002, vous seriez partie vivre à Vladikavkaz en Ossétie du Nord.

Là-bas, votre famille aurait souffert de discrimination de la part de la population musulmane. Les

médecins vous auraient régulièrement dit qu’ils ne pouvaient soigner vos enfants [V.] et [S.]. On leur

aurait aussi injecté des produits qui ne leur convenaient pas, ce qui aurait entraîné des complications

pour leur santé. Régulièrement, les médecins n’auraient pas pris les précautions nécessaires pour vos

enfants.

Votre second fils [A.]aurait été la cible d’élèves musulmans de son école. Ceux-ci auraient tenté de lui

injecter de la drogue dans le bras. Votre fils les aurait repoussés, et aurait alors été poignardé par ces

même élèves, selon vous, parce qu’il était bon élève.

Votre mari, quant à lui, aurait régulièrement été victime de racket de la part de riches propriétaires de

maisons dans lesquelles il avait travaillé comme ouvrier en bâtiment, selon vous, parce qu’il gagnait

bien sa vie.

Fin mars 2012, votre mari se serait rendu dans une maison pour son travail. Une fois sur place, il aurait

constaté que des toxicomanes y vivaient et aurait alors refusé ce travail. Votre mari aurait été passer à

tabac suite à cela. Il aurait eu une commotion cérébrale.

Deux jours plus tard, vous vous seriez rendue chez l’agent de quartier. Vous lui auriez apporté un

document de déposition relatant ce qu’il s’était passé avec votre mari, en lui demandant qu’il remette ce

document à la police. Vous auriez demandé quelques jours plus tard à l’agent que des policiers

viennent faire une enquête, mais celui-ci vous aurait répondu que la police ne pourrait rien faire pour

vous. Selon vous, les policiers ossètes refuseraient d’agir pour les personnes d’une autre origine.

Quelques jours plus tard, deux hommes se seraient rendus à votre domicile, vous auraient bousculée et

auraient poussé votre mari. Ces deux hommes vous auraient reproché d’avoir été vous plaindre à la

police. D’après vous, la police aurait des liens avec ces hommes, et aurait dénoncé votre démarche.

Votre mari serait alors parti se réfugier chez un ami avec votre fils [A.] dans le village de Mairamadak,

non loin de Vladikavkaz.

Le 6 avril 2012, vous auriez quitté Vladikavkaz avec vos fils [S.] et [V.]. Un chauffeur vous aurait

emmené jusqu’en Ukraine. Cet homme se serait chargé de vos documents. Vous seriez alors partie

jusqu'en Belgique, où vous seriez arrivée avec vos deux fils le 11 avril 2012. Vous y avez introduit une

demande d'asile en date du 18 avril 2012.

Actuellement, votre mari serait toujours en convalescence au village Mairamadak, avec votre fils [A.].

B. Motivation
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Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande, vous invoquez le fait que votre mari aurait été battu par des Musulmans.

Cependant, vos déclarations à ce sujet sont à ce point vagues et lacunaires que vous n’avez pas

convaincu le Commissariat général de la réalité de cet incident dans les circonstances que vous

invoquez.

Ainsi, concernant les agresseurs de votre mari, vous vous limitez à dire que ce sont des meurtriers ou

des drogués, mais ne pouvez en dire davantage sur leur identité (p.9,10,12 CGRA). Or, dans la mesure

où vous auriez quitté votre pays à cause des problèmes que votre mari aurait eu avec ces hommes, il

n’est pas compréhensible que vous ne sachiez pas nous en dire plus. De plus, vous déclarez que votre

mari aurait peut-être plus d’information que vous, et qu’il connaîtrait leur adresse (p.12 CGRA). Il vous

appartenait de vous renseigner à ce sujet auprès de lui. Partant, cette méconnaissance de votre part est

encore moins compréhensible. Egalement, quand il vous est demandé pourquoi vous les qualifiez de «

meurtriers », vous répondez qu’à Vladikavkaz, les rues regorgent de ce genre de personnes (p.10

CGRA), mais n’étayez pas davantage vos propos. Ajoutons que vous déclarez qu’il y aurait eu d’autres

bagarres dans lesquelles votre mari aurait été impliqué, mais que vous ne pouvez pas nous en dire plus

(p.7,15 CGRA). Partant, vos déclarations sont très vagues et lacunaires concernant les personnes qui

vous auraient fait fuir votre pays, ce qui entache fortement la crédibilité de votre récit.

Lors de votre audition au CGRA, vous déclariez que suite à son agression de mars 2012 au cours de

laquelle votre mari avait fortement été battu, il se serait rendu chez le médecin au mois de mai alors que

vous étiez déjà en Belgique et que vous alliez vous renseigner s'il y avait des documents médicaux

relatifs à ce fait (p.11,12, CGRA). Or, le document médical que vous nous avez fait parvenir après votre

audition entre en contradiction avec vos propos. Ainsi, si document mentionne que votre mari a reçu des

soins médicaux en mai 2012, en revanche ces soins ne concernent pas des blessures du mois de mars

2012 comme vous le prétendez mais de mai 2012 -il est fait mention que votre mari se serait présenté le

14 mai après avoir été agressé en rue par des inconnus le 13 mai 2012-. Rappelons de plus que vous

avez déclaré que votre mari n'a plus fait l'objet d'agression après mars 2012 (p.8, CGRA). Partant, ce

document ne peut venir soutenir votre demande, que du contraire.

En outre, vous ne nous permettez pas non plus d'établir les problèmes rencontrés par votre fils [A.]:

vos propos concernant ces faits et leurs auteurs sont lacunaires (p. 5,13, CGRA) et vous ne nous

fournissez pas le moindre début de preuve documentaire de ces faits.

Quand bien même les problèmes de votre mari et votre fils [A.] seraient établis -quod non en l’espèce-, il

y a lieu de faire référence aux informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie a

été jointe au dossier administratif. Selon ces informations, bien que la région ait fait l'objet de quelques

attentats ces dernières années, « l’Ossétie du Nord ne connaît pas un niveau de violence comparable à

ses républiques voisines du Nord Caucase. Les islamistes radicaux violents y sont peu actifs. A titre

d’exemple, en 2011, les incidents violents en Ossétie du Nord ont fait 11 victimes (tués et blessés

confondus), contre 824 au Daghestan, 201 en Tchétchénie, 173 en Kabardino Balkarie, 108 en

Ingouchie, et 34 en Karachaévo Cherkéssie. L’Ossétie du Nord apparaît donc pour le moment comme

une région relativement épargnée ». Partant, ces informations contredisent vos déclarations selon

lesquelles «c’est devenu n’importe quoi» et que la violence de la part de Musulmans est un problème

généralisé en Ossétie du Nord (p.7,11 CGRA).

Ensuite, à l’appui de votre demande, vous invoquez le manque ou les mauvais soins reçus pour vos

deux enfants malades (notamment p. 3-5, CGRA). Cependant, vous n’auriez jamais été vous plaindre

de cette situation. Par conséquent, quand bien même les problèmes que vous invoquez seraient

crédibles (ce qui n'est pas établi), force est de constater que vous n’avez pas tenté de demander la

protection de vos autorités avant de venir demander l’asile en Belgique. Les justifications que vous

avancez pour justifier votre inaction, à savoir que personne ne vous croira ou que les personnes

d’origine arménienne n’ont pas de résultat (p.12 CGRA), ne suffisent pas pour établir que l’Etat russe ne

prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces discriminations ou ces atteintes graves, et en

particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner de tels actes. Or, la protection internationale offerte par la Convention de Genève de 1951
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étant subsidiaire à cette protection nationale, il s’agit là d’un prérequis. Votre demande ne peut, par

conséquent, être considérée comme fondée.

A ce sujet encore, remarquons que d’après les documents médicaux que vous nous avez fournis

concernant vos deux fils, il ne ressort pas de la lecture de ceux-ci que vos enfants n’auraient pas reçu

des soins appropriés ou qu’ils en auraient été privés. Au contraire, il y est indiqué que vos enfants sont

suivis par un dermatologue depuis leur naissance, et qu’ils ont été soignés à plusieurs reprises dans un

dispensaire à Vladikavkaz.

Concernant les problèmes médicaux de vos deux fils stricto sensu, force est de constater qu’ils n’ont

aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à

l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes invité à

utiliser la procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou

de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, relevons que les informations objectives dont dispose le CGRA contredisent encore votre propre

évaluation de la situation générale des gens d’origine ethnique arménienne en Fédération de Russie. En

effet, quand il vous a été demandé si vous aviez envisagé de vous installer ailleurs en Russie, vous

avez affirmé ne pas l’avoir fait et déclarez que la situation est partout pareille pour les personnes

d’origine arménienne en Fédération de Russie (p.10,15 CGRA).

Il ressort cependant de ces informations qu’il existe plusieurs régions de la Fédération de Russie où l’on

ne rencontre pas de sentiments anti-arméniens de la part de la population russe. Il en ressort également

qu’il n’est pas question d’une discrimination systématique des autorités russes à l’égard des personnes

d’origine arménienne en Russie. Dans les régions connaissant une importante concentration de

personnes d’origine arménienne, la situation est considérée comme favorable de manière générale.

Ainsi, l’Union des Arméniens décrit la situation de la communauté arménienne dans la région de Saint-

Pétersbourg comme « parfaitement normale ». À Pyatigorsk, où se concentrent aussi beaucoup de

personnes d’origine arménienne, la situation de cette communauté est décrite comme très satisfaisante

et la principale organisation arménienne locale s’entend suffisamment avec les autorités pour trouver

une solution aux problèmes éventuels et pour défendre les intérêts des arméniens. À Rostov également,

la situation des personnes d’origine arménienne est décrite par le président de la communauté

arménienne comme « très favorable » et les relations avec la police y seraient bonnes. Il n’y serait pas

question de discrimination de la part des autorités. Dans cette région, la population russe considère les

personnes d’origine arménienne comme une population autochtone. De surcroît, le risque d’agression à

caractère xénophobe y est qualifié de minime. Compte tenu de ces informations, force est de considérer

que, même si vous craignez des violences ou des discriminations de nature ethnique contre les

membres de votre famille ou contre vous-même, il est possible de vous installer dans une région où les

risques d’être victime de telles violences est qualifié de minime et où les relations de la communauté

arménienne avec les autorités ne sont pas de nature à être qualifiées de restriction d’accès à des

moyens effectifs de protection de leur part. Par conséquent, vous n’avez pas apporté d’élément qui

nous convainque que vous ne disposez pas d’alternatives de fuite interne en Fédération de Russie.

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les autres documents que vous présentez ne peuvent infirmer la présente analyse. Votre acte de

naissance, celui des membres de votre famille et votre acte de mariage, ne permettent pas de prouver

les faits pour lesquels vous demandez l’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que Madame [A.] a

introduit une demande 9ter pour les problèmes médicaux de ses fils [S.] et [V.] [S.].»
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Pour ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité russe et d’origine arménienne.

Vous êtes le fils d’[A.A.].

Vous auriez vécu à Vladikavkaz en Ossétie du Nord.

Vous seriez arrivé en Belgique le 11 avril 2012 et y avez introduit une demande d’asile le 18 avril 2011.

B. Motivation

Tous les faits que vous invoquez ont été pris en considération dans le cadre de l’examen de la demande

d’asile de votre mère. Or, j’ai pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de

refus d’octroi de la protection subsidiaire à son égard.

Par conséquent, votre demande d’asile doit également être rejetée. Pour plus de précisions, la

motivation de la décision prise à son égard est reprise ci-dessous:

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine arménienne.

Vous êtes la mère de [S.S.].

Vous auriez vécu à Vladikavkaz en Ossétie du Nord.

Vous seriez mariée avec [V.S.] avec qui vous avez trois enfants. Vous êtes venue en Belgique avec

d’eux entre eux. Votre mari serait toujours actuellement en Ossétie du Nord avec votre second fils.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

En 1999, vous auriez quitté l’Arménie. Vos deux fils [S.] et [V.], atteints d’épydermose bulleuse, n’y

auraient pas été bien soignés.

Vous seriez alors partie vivre à Moscou (Fédération de Russie) avec votre famille et auriez acquis la

nationalité russe. Les soins pour vos enfants malades n’auraient pas été adaptés. Votre mari, à cause

de son origine arménienne, aurait régulièrement été mal payé au travail.

En 2002, vous seriez partie vivre à Vladikavkaz en Ossétie du Nord.

Là-bas, votre famille aurait souffert de discrimination de la part de la population musulmane. Les

médecins vous auraient régulièrement dit qu’ils ne pouvaient soigner vos enfants [V.] et [S.]. On leur

aurait aussi injecté des produits qui ne leur convenaient pas, ce qui aurait entraîné des complications

pour leur santé. Régulièrement, les médecins n’auraient pas pris les précautions nécessaires pour vos

enfants.

Votre second fils [A.]aurait été la cible d’élèves musulmans de son école. Ceux-ci auraient tenté de lui

injecter de la drogue dans le bras. Votre fils les aurait repoussés, et aurait alors été poignardé par ces

même élèves, selon vous, parce qu’il était bon élève.

Votre mari, quant à lui, aurait régulièrement été victime de racket de la part de riches propriétaires de

maisons dans lesquelles il avait travaillé comme ouvrier en bâtiment, selon vous, parce qu’il gagnait

bien sa vie.
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Fin mars 2012, votre mari se serait rendu dans une maison pour son travail. Une fois sur place, il aurait

constaté que des toxicomanes y vivaient et aurait alors refusé ce travail. Votre mari aurait été passer à

tabac suite à cela. Il aurait eu une commotion cérébrale.

Deux jours plus tard, vous vous seriez rendue chez l’agent de quartier. Vous lui auriez apporté un

document de déposition relatant ce qu’il s’était passé avec votre mari, en lui demandant qu’il remette ce

document à la police. Vous auriez demandé quelques jours plus tard à l’agent que des policiers

viennent faire une enquête, mais celui-ci vous aurait répondu que la police ne pourrait rien faire pour

vous. Selon vous, les policiers ossètes refuseraient d’agir pour les personnes d’une autre origine.

Quelques jours plus tard, deux hommes se seraient rendus à votre domicile, vous auraient bousculée et

auraient poussé votre mari. Ces deux hommes vous auraient reproché d’avoir été vous plaindre à la

police. D’après vous, la police aurait des liens avec ces hommes, et aurait dénoncé votre démarche.

Votre mari serait alors parti se réfugier chez un ami avec votre fils [A.] dans le village de Mairamadak,

non loin de Vladikavkaz.

Le 6 avril 2012, vous auriez quitté Vladikavkaz avec vos fils [S.] et [V.]. Un chauffeur vous aurait

emmené jusqu’en Ukraine. Cet homme se serait chargé de vos documents. Vous seriez alors partie

jusqu'en Belgique, où vous seriez arrivée avec vos deux fils le 11 avril 2012. Vous y avez introduit une

demande d'asile en date du 18 avril 2012.

Actuellement, votre mari serait toujours en convalescence au village Mairamadak, avec votre fils [A.].

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît que les divers récits et éléments de preuve que

vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans votre chef une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre demande, vous invoquez le fait que votre mari aurait été battu par des Musulmans.

Cependant, vos déclarations à ce sujet sont à ce point vagues et lacunaires que vous n’avez pas

convaincu le Commissariat général de la réalité de cet incident dans les circonstances que vous

invoquez.

Ainsi, concernant les agresseurs de votre mari, vous vous limitez à dire que ce sont des meurtriers ou

des drogués, mais ne pouvez en dire davantage sur leur identité (p.9,10,12 CGRA). Or, dans la mesure

où vous auriez quitté votre pays à cause des problèmes que votre mari aurait eu avec ces hommes, il

n’est pas compréhensible que vous ne sachiez pas nous en dire plus. De plus, vous déclarez que votre

mari aurait peut-être plus d’information que vous, et qu’il connaîtrait leur adresse (p.12 CGRA). Il vous

appartenait de vous renseigner à ce sujet auprès de lui. Partant, cette méconnaissance de votre part est

encore moins compréhensible. Egalement, quand il vous est demandé pourquoi vous les qualifiez de «

meurtriers », vous répondez qu’à Vladikavkaz, les rues regorgent de ce genre de personnes (p.10

CGRA), mais n’étayez pas davantage vos propos. Ajoutons que vous déclarez qu’il y aurait eu d’autres

bagarres dans lesquelles votre mari aurait été impliqué, mais que vous ne pouvez pas nous en dire plus

(p.7,15 CGRA). Partant, vos déclarations sont très vagues et lacunaires concernant les personnes qui

vous auraient fait fuir votre pays, ce qui entache fortement la crédibilité de votre récit.

Lors de votre audition au CGRA, vous déclariez que suite à son agression de mars 2012 au cours de

laquelle votre mari avait fortement été battu, il se serait rendu chez le médecin au mois de mai alors que

vous étiez déjà en Belgique et que vous alliez vous renseigner s'il y avait des documents médicaux

relatifs à ce fait (p.11,12, CGRA). Or, le document médical que vous nous avez fait parvenir après votre

audition entre en contradiction avec vos propos. Ainsi, si document mentionne que votre mari a reçu des

soins médicaux en mai 2012, en revanche ces soins ne concernent pas des blessures du mois de mars

2012 comme vous le prétendez mais de mai 2012 -il est fait mention que votre mari se serait présenté le

14 mai après avoir été agressé en rue par des inconnus le 13 mai 2012-. Rappelons de plus que vous

avez déclaré que votre mari n'a plus fait l'objet d'agression après mars 2012 (p.8, CGRA). Partant, ce

document ne peut venir soutenir votre demande, que du contraire.

En outre, vous ne nous permettez pas non plus d'établir les problèmes rencontrés par votre fils [A.]:
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vos propos concernant ces faits et leurs auteurs sont lacunaires (p. 5,13, CGRA) et vous ne nous

fournissez pas le moindre début de preuve documentaire de ces faits.

Quand bien même les problèmes de votre mari et votre fils [A.] seraient établis -quod non en l’espèce-, il

y a lieu de faire référence aux informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie a

été jointe au dossier administratif. Selon ces informations, bien que la région ait fait l'objet de quelques

attentats ces dernières années, « l’Ossétie du Nord ne connaît pas un niveau de violence comparable à

ses républiques voisines du Nord Caucase. Les islamistes radicaux violents y sont peu actifs. A titre

d’exemple, en 2011, les incidents violents en Ossétie du Nord ont fait 11 victimes (tués et blessés

confondus), contre 824 au Daghestan, 201 en Tchétchénie, 173 en Kabardino Balkarie, 108 en

Ingouchie, et 34 en Karachaévo Cherkéssie. L’Ossétie du Nord apparaît donc pour le moment comme

une région relativement épargnée ». Partant, ces informations contredisent vos déclarations selon

lesquelles «c’est devenu n’importe quoi» et que la violence de la part de Musulmans est un problème

généralisé en Ossétie du Nord (p.7,11 CGRA).

Ensuite, à l’appui de votre demande, vous invoquez le manque ou les mauvais soins reçus pour vos

deux enfants malades (notamment p. 3-5, CGRA). Cependant, vous n’auriez jamais été vous plaindre

de cette situation. Par conséquent, quand bien même les problèmes que vous invoquez seraient

crédibles (ce qui n'est pas établi), force est de constater que vous n’avez pas tenté de demander la

protection de vos autorités avant de venir demander l’asile en Belgique. Les justifications que vous

avancez pour justifier votre inaction, à savoir que personne ne vous croira ou que les personnes

d’origine arménienne n’ont pas de résultat (p.12 CGRA), ne suffisent pas pour établir que l’Etat russe ne

prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces discriminations ou ces atteintes graves, et en

particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner de tels actes. Or, la protection internationale offerte par la Convention de Genève de 1951

étant subsidiaire à cette protection nationale, il s’agit là d’un prérequis. Votre demande ne peut, par

conséquent, être considérée comme fondée.

A ce sujet encore, remarquons que d’après les documents médicaux que vous nous avez fournis

concernant vos deux fils, il ne ressort pas de la lecture de ceux-ci que vos enfants n’auraient pas reçu

des soins appropriés ou qu’ils en auraient été privés. Au contraire, il y est indiqué que vos enfants sont

suivis par un dermatologue depuis leur naissance, et qu’ils ont été soignés à plusieurs reprises dans un

dispensaire à Vladikavkaz.

Concernant les problèmes médicaux de vos deux fils stricto sensu, force est de constater qu’ils n’ont

aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à

l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes invité à

utiliser la procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou

de son délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, relevons que les informations objectives dont dispose le CGRA contredisent encore votre propre

évaluation de la situation générale des gens d’origine ethnique arménienne en Fédération de Russie. En

effet, quand il vous a été demandé si vous aviez envisagé de vous installer ailleurs en Russie, vous

avez affirmé ne pas l’avoir fait et déclarez que la situation est partout pareille pour les personnes

d’origine arménienne en Fédération de Russie (p.10,15 CGRA).

Il ressort cependant de ces informations qu’il existe plusieurs régions de la Fédération de Russie où l’on

ne rencontre pas de sentiments anti-arméniens de la part de la population russe. Il en ressort également

qu’il n’est pas question d’une discrimination systématique des autorités russes à l’égard des personnes

d’origine arménienne en Russie. Dans les régions connaissant une importante concentration de

personnes d’origine arménienne, la situation est considérée comme favorable de manière générale.

Ainsi, l’Union des Arméniens décrit la situation de la communauté arménienne dans la région de Saint-

Pétersbourg comme « parfaitement normale ». À Pyatigorsk, où se concentrent aussi beaucoup de

personnes d’origine arménienne, la situation de cette communauté est décrite comme très satisfaisante

et la principale organisation arménienne locale s’entend suffisamment avec les autorités pour trouver

une solution aux problèmes éventuels et pour défendre les intérêts des arméniens. À Rostov également,

la situation des personnes d’origine arménienne est décrite par le président de la communauté

arménienne comme « très favorable » et les relations avec la police y seraient bonnes. Il n’y serait pas

question de discrimination de la part des autorités. Dans cette région, la population russe considère les

personnes d’origine arménienne comme une population autochtone. De surcroît, le risque d’agression à
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caractère xénophobe y est qualifié de minime. Compte tenu de ces informations, force est de considérer

que, même si vous craignez des violences ou des discriminations de nature ethnique contre les

membres de votre famille ou contre vous-même, il est possible de vous installer dans une région où les

risques d’être victime de telles violences est qualifié de minime et où les relations de la communauté

arménienne avec les autorités ne sont pas de nature à être qualifiées de restriction d’accès à des

moyens effectifs de protection de leur part. Par conséquent, vous n’avez pas apporté d’élément qui

nous convainque que vous ne disposez pas d’alternatives de fuite interne en Fédération de Russie.

En conclusion, au vu des divers éléments mentionnés ci-dessus, il apparaît que vous ne fournissez pas

d’éléments suffisamment probants pour permettre au Commissariat général de statuer favorablement

sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que

défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Les autres documents que vous présentez ne peuvent infirmer la présente analyse. Votre acte de

naissance, celui des membres de votre famille et votre acte de mariage, ne permettent pas de prouver

les faits pour lesquels vous demandez l’asile.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que Madame [A.] a

introduit une demande 9ter pour les problèmes médicaux de ses fils [S.] et [V.] [S.].»

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que Monsieur [S.],

fils de Madame [A.], est en cours de procédure 9ter.»

3. Les requêtes

3.1. Les requérants confirment fonder leurs demandes d’asile sur les faits tels qu’ils sont résumés au

point « A. » du premier acte attaqué.

3.2. Ils n’exposent de manière expresse aucun moyen de droit. Il se déduit toutefois d’une lecture

bienveillante de leurs requêtes, plus particulièrement des arguments de fait qui s’y trouvent développés

et du libellé de leurs dispositifs, que les requérants entendent contester l’appréciation de leurs

demandes d’asile qu’a livrée l’adjoint du Commissaire général sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). Le Conseil examine donc les requêtes

au regard de ces dispositions.

3.3. Ils demandent au Conseil d’« ordonner l’annulation [des décisions entreprises] » et de leur

reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de leur accorder la protection subsidiaire.

3.4. Ils joignent à leurs requêtes un document manuscrit qu’ils prétendent être un témoignage de l’époux

de la requérante. Le Conseil ne peut que supposer que ce document est rédigé en langue russe, celui-ci

n’étant pas traduit.

Or, l’article 8 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux

des étrangers est libellé comme suit :

« Les pièces que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent

être accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente

de celle de la procédure.
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A défaut d'une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération. »

Les requérants n’ayant pas produit une traduction du document qu’ils déposent, le Conseil ne le prend

pas en considération.

3.5. Ils joignent également à leur requête l’avis du SPF Affaires étrangères s’agissant des voyages en

Russie, daté du 20 juillet 2012. Cette pièce, qui constitue un nouvel élément au sens de l’article 39/76, §

1er , alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, est prise en considération par le Conseil dès lors qu’elle

satisfait aux conditions de recevabilité prescrites par l’article 39/76 §1er, second alinéa : celle-ci est jointe

à la requête et n’aurait manifestement pas pu être présentée lors d’une phase antérieure de la

procédure administrative en ce qu’elle répond aux motifs des actes attaqués et qu’elle leur est

ultérieure.

4. Observations liminaires

4.1. Le dispositif de la requête se révèle totalement inadéquat en ce que la partie requérante demande

l’ « annulation » de l’acte attaqué et la reconnaissance corrélative du statut de réfugié ou, à tout le

moins, l’octroi de la protection subsidiaire.

Le Conseil rappelle que la compétence d’annulation visée à l’article 39/2, §1er , 2° de la loi du 15

décembre 1980 suppose le renvoi corrélatif de la cause au Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides - en sorte que le Conseil ne peut annuler l’acte attaqué et reconnaître dans le même temps au

requérant le statut de réfugié ou lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire.

Le Conseil estime en conséquence que le dispositif de la requête doit se lire comme étant une demande

de réformation de l’acte attaqué au sens 39/2, §1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. Par ailleurs, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la requérante invoque le

traitement médical inadéquat dont ses fils ont fait l’objet en Russie comme étant l’un des fondements

essentiels de sa demande d’asile.

4.3. Elle a déposé à cet égard au dossier administratif plusieurs certificats médicaux (pièce 15 du

dossier administratif concernant la requérante) attestant la grave maladie dont souffrent deux de ses fils,

V. et S..

Cela étant, il ressort de ces documents médicaux qu’il s’agit d’une maladie innée et héréditaire. Dès

lors, elle ne peut être la conséquence d’une persécution passée ou d’atteintes graves qu’auraient

endurées S. et V..

4.4. Quant à la question de savoir si, en soi, d’éventuelles défaillance des systèmes de soins en Russie

sont susceptibles d’engendrer dans leur chef une crainte fondée de persécution, il importe d’emblée de

rappeler qu’est reconnue réfugié, selon les termes de l’article 1er de la Convention de Genève modifié

par le protocole de New-York du 31 janvier 1967, la personne « craignant avec raison d’être persécuté

du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou

de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays […] ».

Il se déduit du libellé de cette disposition que la défaillance des systèmes de soins de santé dans un

Etat ressortit au champ d’application de la Convention de Genève à la condition sine qua non que

pareille défaillance empêchant le demandeur d’asile d’être soigné convenablement soit motivée par une

volonté discriminatoire à l’égard de sa race, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe

social ou de ses opinions politiques.

En l’espèce, il ne ressort nullement du dossier administratif et des écrits de la procédure que S. et V.

auraient été privés des meilleurs soins disponibles en Russie en raison de leur origine ethnique, comme

le laisse entendre la requérante. En effet, les documents médicaux figurant au dossier précisent que S.

est « depuis la naissance, suivi par un dermatologue à cause de l’épidermolyse douloureuse » et qu’il a

été reconnu en qualité d’ « invalide d’enfance » à partir de 2002, soit la date d’arrivée des requérants à

Vladikavkaz et, quant à V., qu’il a été reconnu « invalide d’enfance » en 2003 et était suivi constamment
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par un dermatologue. Le Conseil en conclut que rien n’indique, parmi les éléments objectifs du dossier

administratif, que V. et S. ont été discriminés dans leur accès aux soins de santés tel qu’ils sont

dispensés de façon générale en Russie.

4.5. S’agissant de la question de savoir si les problèmes de santé de V. et S. peuvent constituer une

atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans leur pays

d’origine, compte tenu d’éventuelles défaillance dans le système des soins de santé de cet Etat, le

Conseil rappelle que l’article précité dispose que « le statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9 ter […] »,

lequel article 9 ter prescrivant que « l’étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité

conformément au § 2 et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou de son délégué. […] »

Une lecture combinée de ces deux articles permet de conclure que des atteintes graves dans le pays

d’origine d’un étranger en raison de problèmes de santé doivent être examinées en priorité dans le

cadre de la procédure prévue par l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 et seulement, en cas

d’inéligibilité au titre de séjour qui en découle, sous l’angle de la protection subsidiaire.

Or, en l’espèce, les requérants ne démontrent pas qu’ils ont introduit une demande auprès du ministre

ou de son délégué fondée sur l’article 9 ter précité et que celle-ci s’est soldée par un refus, en sorte que

les problèmes de santé invoqués ne peuvent être examinés, à ce stade, sous l’angle de la protection

subsidiaire.

5. L’examen des recours sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatifs au

statut de réfugié et au statut de protection subsidiaire

5.1. Les arguments échangés par les parties portent, en priorité, sur la crédibilité des déclarations des

requérants et, dès lors, sur le bien-fondé de leurs demandes d’asile.

Les requérants soulignent en outre que, bien que la situation sécuritaire générale en Ossétie du Nord ne

soit pas la plus grave de la région du Caucase, la situation y demeure explosive, de telle sorte que leur

sécurité en cas de retour ne peut être garantie.

5.2. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, 1979, §196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique.

5.3. En sus de ce principe, l’article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 précise que lorsque le

demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres,

sa demande peut toutefois être jugée crédible s’il s'est réellement efforcé d'étayer sa demande, si tous

les éléments pertinents en sa possession ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants, et si ses déclarations sont cohérentes et plausibles et

qu’elles ne sont pas contredites par les informations connues et pertinentes pour sa demande. Sa

crédibilité générale doit en outre pouvoir être établie.

5.4. En l’espèce, les requérants produisent au soutien de leurs demandes des documents médicaux

relatifs à l’époux de la requérante (et le père du requérant). Cependant, le Conseil ne peut qu’observer,

comme le fait la partie défenderesse, que le contenu de ces documents entre en contradiction avec les

déclarations de la requérante, ce qui affaiblit considérablement leur valeur probante à l’égard des faits

exposés par les requérants.
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Ainsi, la requérante, qui déclare être toujours en contact avec son époux, soutient que ce dernier n’a

plus eu affaire aux inconnus qui l’ont agressé fin mars 2012 puisque que ceux-ci ne peuvent savoir où il

se trouve actuellement. Elle ne mentionne par ailleurs aucune nouvelle agression qu’aurait subie son

époux postérieurement à son départ d’Ossétie. Pourtant, ces documents médicaux stipulent que le

traumatisme crânien dont souffre son époux est subséquent à une agression ayant eu lieu le 13 mai

2012, pour laquelle il a été admis à l’hôpital le 14 mai 2012. (Rapport d’audition de la requérante du 29

juin 2012, page 8)

5.5. Qui plus est, le Conseil observe que les déclarations de la requérante apparaissent lacunaires et

incohérentes.

En effet, la requérante prétend que suite à son dépôt de plainte relatif à l’agression dont a été victime

son époux fin mars 2012, les agresseurs se seraient rendus à leur domicile afin de s’en prendre à

nouveau à son époux. Elle précise que ce dernier lui a ensuite fait grief de s’être rendue à la police car

c’est la raison pour laquelle les agresseurs ont pu retrouver leur adresse. Elle déclare, en outre, que

leurs agresseurs voulaient « savoir pq (sic) une déposition avait été faite contre eux ». Pourtant, la

requérante ne connaît absolument rien de ces individus, hormis qu’ « ils étaient costauds » et qu’ils se

droguaient, en sorte qu’il n’est pas cohérent d’expliquer que « la police travaille ac (sic) des criminels »,

ce qui aurait permis aux agresseurs d’être avertis de la plainte, étant entendu que la requérante n’a pu

livrer à la police aucun élément permettant d’identifier ceux-ci. (Rapport d’audition de la requérante du

29 juin 2012, pages 10, 12 et 13)

Par ailleurs, les déclarations de la requérante sont lacunaires parce qu’elle reste en défaut de fournir le

moindre détail concernant les individus qui ont agressé son époux à la fin du mois de mars 2012 ou

concernant d’autres agressions dont il aurait été victime, alors qu’elle prétend que son époux connaît

leur adresse et qu’il a peut-être plus de renseignements à leur propos. (Rapport d’audition de la

requérante du 29 juin 2012, page 12)

5.6. En l’absence de toute preuve des faits tels qu’ils sont relatés, ces observations suffisent à ôter aux

déclarations des requérants la cohérence et la plausibilité requises pour que leurs demandes puissent

être jugées crédibles. Il n’y a pas davantage lieu d’accorder foi à l’agression qu’aurait endurée l’un des

fils de la requérante à l’école – laquelle n’est nullement étayée par le moindre élément matériel alors

qu’il a dû se rendre à l’hôpital et que l’école a porté plainte contre les auteurs des faits – leur crédibilité

générale faisant défaut. (Rapport d’audition de la requérante du 29 juin 2012, page 13)

5.7. S’agissant du statut de protection subsidiaire visé aux point a) et b) du second paragraphe de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 concernant l’existence d’un risque réel pour les requérants

d’encourir des atteintes graves qui se concrétiseraient par « la peine de mort ou l’exécution » ou par des

« torture[s] ou [d]es traitements ou sanctions inhumains ou dégradants », le Conseil n’aperçoit aucune

raison sérieuse de penser qu’ils seraient exposés à de tels risques, les faits personnels sur lesquels ils

fondent leurs demandes de protection internationale n’étant pas établis.

5.8. Indépendamment des faits invoqués, le Conseil n’aperçoit ni dans le dossier administratif, ni dans

les pièces de procédure, d’indications étayées selon lesquelles une violence aveugle menaçant

gravement la vie ou la personne des civils dans le cadre d’un conflit armé sévirait dans cette partie de la

Russie (l’Ossétie du Nord), l’avis du SPF affaires étrangères reproduit dans les requêtes – lequel ne fait

état que d’un attentat sur le marché de Vladikavkaz le 9 septembre 2010 – ne démontrant nullement le

caractère aveugle de la violence qui règne, selon les requérants, en Ossétie du Nord et l’existence d’un

conflit armé dans cette partie de la Russie. L’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve

donc pas à s’appliquer en l’espèce.

5.9. Les requêtes introductives d’instance ne contiennent aucun argument susceptible d’ébranler ces

différentes considérations, les arguments qu’elles soulèvent s’épuisant dans l’appréciation à laquelle

s’est livré le Conseil.

6. Il s’ensuit que les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou qu’ils en

demeurent éloignés en raison d’une crainte fondée de persécution, ni qu’il existe de sérieuses raisons

de penser qu’ils s’exposent à un risque réel de subir des atteintes graves s’ils y retournaient.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq novembre deux mille douze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. J. HOBE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. HOBE S. PARENT


